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établissements d'accueil
Question écrite n° 32704

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les dérives
tarifaires des établissements hospitaliers pour personnes âgées dépendantes. Les factures mensuelles que
doivent acquitter les pensionnaires ou leurs familles ne cessent d'augmenter. Cet accroissement important des
charges de logement connaît dans certains cas des variations annuelles de 6 % à 17 % depuis l'année 2009.
Les résidents et leurs proches considèrent ces augmentations comme une variable d'ajustement qui compense
les insuffisances de financement des dépenses de soins et de dépendance. Au moment où nos concitoyens
souffrent et voient leur pouvoir d'achat diminuer, nous devons engager un effort de solidarité car la situation
devient problématique. Certaines familles sont dans l'obligation de reprendre leur parent dépendant faute de
pouvoir assumer ces augmentations. Aussi il lui demande ce qu'elle entend proposer pour identifier de
nouveaux financements pérennes et innovants afin de mieux prendre en charge la perte d'autonomie et réduire
le reste à charge des usagers.

Texte de la réponse

Le Président de la République a réaffirmé ses engagements pris pendant la campagne en fixant trois objectifs à
la réforme de la dépendance devant le Congrès de l'union nationale interfédérale des oeuvres et organismes
privés sanitaires et sociaux (Uniopss) le 25 janvier 2013 : clarification des règles, aide envers les classes
moyennes, équilibre entre régulation nationale et solidarité familiale. Le Premier ministre a annoncé le 14
octobre 2013 qu'une loi d'orientation et de programmation de la société au vieillissement serait votée avant la fin
de l'année 2014. Cette annonce fait suite à l'engagement n° 18 du Président de la République : « J'engagerai
[...] une réforme de la dépendance permettant de mieux accompagner la perte d'autonomie. » La loi d'adaptation
de la société au vieillissement aura donc bien vocation, notamment, à aider les personnes en perte d'autonomie
à financer leurs besoins. Elle sera structurée en trois grands volets : « anticipation-prévention » notamment dans
le domaine de la santé ; « adaptation de notre société au vieillissement » et « accompagnement de la perte
d'autonomie ». Cette réforme sera fera en deux temps. Le projet de loi comprendra un rapport annexé
présentant la politique de l'âge dans sa globalité et une partie normative ayant vocation à réformer la vie au
domicile dès le 1er janvier 2015 : réforme de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) à domicile, aide aux
aidants et mesures d'adaptation des logements, des transports ou du droit au vieillissement de la population.
Ces mesures seront financées par la contribution additionnelle de solidarité pour l'autonomie (CASA, 645
millions d'euros en année pleine). La loi d'orientation sera soumise pour avis au Conseil économique, social et
environnemental en février 2014, après une phase de concertation avec les différents acteurs des politiques de
l'âge lancée par le Premier ministre le 29 novembre dernier. Un second véhicule législatif portera les mesures
relatives aux établissements, afin notamment de faire évoluer la tarification et les aides publiques. Il fera l'objet
d'un travail technique dès le début de l'année 2014, avec trois objectifs principaux : limiter les coûts, améliorer la
lisibilité des dispositifs et mieux solvabiliser les personnes.
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